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Texte de la question

M. Fabien Roussel attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les conditions dans
lesquelles sont déployés les compteurs Linky. Disjonctage, dysfonctionnements divers, surfacturations, captations
de données sur la vie privée, risque sanitaire avec les émissions controversées d'ondes électromagnétiques : la mise
en place par Enedis des compteurs d'électricité connectés Linky soulève depuis de très nombreux mois craintes et
interrogations. Les incidents se multiplient à un rythme préoccupant. Le 22 février 2018, à L'Isle-sur-le-Doubs, une
maison a été totalement détruite par un incendie l'après-midi même de la pose du compteur. Tout était pourtant neuf
dans ce logement entièrement rénové. Le 10 avril 2018, à Mâcon, un arc électrique produit lors de l'installation d'un
compteur a mobilisé une dizaine de pompiers. Le 10 juin 2018, à Hem, dans le Nord, quatre compteurs Linky ont
fondu, privant 70 logements d'électricité. Le 14 juin 2018, à Mamers, dans la Sarthe, un compteur Linky a explosé
juste après la pose, incident qui s'est reproduit à d'innombrables reprises, à Montauban le 16 juin 2018, à Luzenac le
18 juin 2018, à Pau le 21 juin 2018, à Venissieux le 8 août 2018 ou encore le 13 octobre 2018 à Chalette-sur-Loing,
dans le Loiret. L'ampleur du phénomène est telle qu'un vaste mouvement de contestation citoyenne s'est levé. Les
questions autour de ces nouveaux équipements se multiplient, comme en témoigne la récente enquête en cinq volets
publiée par un quotidien national. Aux légitimes réserves exprimées par les usagers, relayées par de nombreux élus,
Enedis ne se contente pas d'opposer des arguments techniques. L'entreprise se livre aussi à toutes sortes de
pressions, menaçant les communes réfractaires de mesures de rétorsion et même d'une mise hors la loi en cas
d'arrêté d'interdiction. La justice administrative, en validant le 11 septembre 2018 l'arrêté anti-Linky pris par la ville
de Blagnac, a pourtant légitimé l'action des quelque 770 communes déjà engagées dans cette défense de leurs
concitoyens. Au-delà du non-respect du principe de précaution, le déploiement des compteurs connectés Linky
suppose aussi la destruction de 35 millions de compteurs traditionnels en état de marche. Autrement dit, une
gabegie autant qu'une calamité écologique. Pour toutes ces raisons, il lui demande d'intervenir auprès d'Enedis pour
faire cesser la mise en place forcée des compteurs connectés Linky.
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